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Article 222-16

Un État non partie à l'accord sur l'Espace économique européen est réputé appliquer des exigences équivalentes à celles
mentionnées au IV de l'article L. 451-1-2 du code monétaire et financier lorsqu'en application de la législation de cet État les
émetteurs sont tenus de publier des rapports financiers trimestriels.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Version en vigueur du 14 janvier 2008 au 16 septembre 2015

04-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 222-16 en vigueur du 14/01/2008 au 16/09/2015 avec notes 1/1

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/2/20150708/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/2/titre/2/20150708/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/2/titre/2/chapitre/2/20150708/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/2/titre/2/chapitre/2/section/3/20150708/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/222-16/20080114/notes

	Article 222-16 en vigueur du 14 janvier 2008 au 16 septembre 2015

